
� � � � � � � � � � 	 
 � � 
 � � � � � 	 � � � � � � � � 
 �

ENGAGEMENT D’UNE AGENTE DE DÉVELOPPEMENT  
 
Depuis la mi-octobre, les municipalités de Saint-Camille, Saint-Magloire et Sainte-Sabine ont 
conclu une entente avec le Centre local d’emploi (CLE) afin de requérir les services d’une 
agente de développement en la personne de madame Micheline Cyr.  
 
Cette entente prévoit le financement à 80% des conditions salariales de celle-ci. Le 20% restant 
est réparti entre les trois municipalités ainsi que les frais inhérents reliés à son emploi. Il est à 
noter que ce projet sera évalué avant la fin de la première année de fonctionnement et pourra 

être reconduit pour une seconde année. 
 
Madame Cyr, résidante de Sainte-Sabine, a comme mandat d’identifier les besoins de notre communauté, de 
mettre en œuvre des projets de développement et de soutenir les actions et les organismes déjà en place.  
 
Malgré que son temps de travail est réparti entre les trois municipalités, elle est présente parmi nous de une à 
deux journées  par semaine. 
 
Les organismes ou comités qui désirent recevoir les services de madame Cyr peuvent communiquer directe-
ment avec le bureau municipal afin d’en faire la demande. Celle-ci sera étudiée et référée à madame Cyr si 
elle est recevable. 
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Heures d’ouverture :   Du lundi au vendredi, 9h00 à 16h30  

PROVERBES SUR LE MOIS DE NOVEMBRE 
 

"Quand novembre aura fleurs nouvelles, morte saison sera cruelle." 
 

"Le mois de novembre est malsain, il fait tousser dès la Toussaint." 
 
"Autant d'heures de soleil à la Toussaint,  autant de semaines à souffler dans tes mains." 
 
"Sainte-Catherine, toute fille veut la fêter,  mais point ne veut la coiffer." 
 

"A la Toussaint, commence l'été de la Saint-Martin." 
 
"Brouillards d'octobre et pluvieux novembre , font bon décembre." 
 
"Quand en novembre il a tonné, l'hiver est avorté." 
 

À vous tous, bon mois de novembre !!!               
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 RAPPORT ANNUEL 
SUR LA SITUATION FINANCIÈRE DE LA MUNICIPALITÉ DE S AINT-MAGLOIRE PRÉSENTÉ 

LORS DE LA SÉANCE DU CONSEIL 
 TENUE LE 3 NOVEMBRE 2008 

 
En vertu de l’article 955 du Code municipal, il nous fait plaisir de vous transmettre les renseignements suivants 
concernant la situation financière de la Municipalité de Saint-Magloire.  Ledit rapport doit refléter les éléments sui-
vants : 
 

��� La situation financière de la municipalité selon les derniers états financiers et le dernier rapport du 
vérificateur soit pour 2007 ; 

 
��� Les indications préliminaires quant aux états financiers de l’exercice en cours soit 2008 ; 

 
�          Les orientations générales du prochain budget 2009 ; 

�          La liste des contrats comportant une dépense de plus de 25 000 $ ; 

��� �          Le dépôt des indicateurs de gestion 2007 ; 
 
��� �      SITUATION FINANCIÈRE POUR L’ANNÉE 2007  
 
Le rapport financier pour l’année 2007, préparé par Raymond Chabot Grant Thornton, révèle que la municipalité de 
Saint-Magloire a réalisé un excédent des recettes sur les dépenses de 40 898 $,  ce qui a permis de fermer l’année 
2007 avec un surplus accumulé de 104 340 $. 
 
Lors de cet exercice financier, nous avons encaissé des recettes de 841 607 $ et la somme  de  800 709 $ a été enre-
gistrée en dépenses. 
 
Le coût total des immobilisations, avant amortissement, s’élevait à 3 859 879 $ et leur amortissement cumulé de 
1 764 915 $ ramenait alors la valeur nette de ces immobilisations à 2 094 964 $.  Pendant cette période, la dette à 
long terme est passée de 271 103 $ à 252 129 $ en baisse de 18 974 $.   
 

�      INDICATIONS PRÉLIMINAIRES QUANT AUX ÉTATS FINANCIER S DE L’EXERCICE 2008 EN 
COURS 

 
Pour l’exercice financier 2008 en cours, les indications sont à l’effet que l’on pourrait prévoir un excédent des reve-
nus sur les dépenses.  Le rapport financier sur les prévisions budgétaires au 31 octobre 2008 indique que les recettes  
s’élèvent présentement à 847 006 $ tandis que les dépenses sont de 693 622 $.  

 
��� �      ORIENTATIONS GÉNÉRALES DU PROCHAIN BUDGET 2009 
 

Au cours de la prochaine année, la Municipalité de Saint-Magloire fera les démarches nécessaires afin de voir à 
la réfection de l’asphalte du rang Saint-Charles. 

 

�      LISTE DES CONTRATS COMPORTANT UNE DÉPENSE DE + DE 25 000 $ 
 
En vertu de l’article 955 du Code municipal, nous devons déposer une liste de tous les contrats comportant une dé-
pense de plus de 25 000 $ que la municipalité a conclu depuis le 1er novembre 2007.  Nous devons également dé-
poser la liste de tous les contrats comportant une dépense de plus de 2 000 $ conclus avec un même contractant, 
lorsque l’ensemble de ces factures comporte une dépense totale qui dépasse 25 000 $. 
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�         Patrick Brochu                                                                                      �         106 692 $ 
(105 245 $ pour le contrat de déneigement et l’entretien sporadique  
 et 1 447 $ pour des travaux de voirie) 

 
�         Garage B. Dupont Auto Inc.                                                                �         39 050 $ 

(38 350 $ achat du camion GMC et 700 $ entretien divers du camion) 
  

��� �          DÉPÔT DES INDICATEURS DE GESTION 2007 
 
En 2003, le ministère des Affaires municipales et des Régions a développé 19 indicateurs de performance pour les 
organismes municipaux et l’objectif de ce projet vise l’amélioration continue du fonctionnement et de prestation 
des services à la population.  Toutefois,  9 ont été éliminés cette année et 4 nouveaux indicateurs en matière de res-
sources humaines ont été ajoutés. 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-MAGLOIRE 
RAPPORT BUDGÉTAIRE AU 31 OCTOBRE 2008 

PRÉSENTÉ À LA SESSION DU CONSEIL LE 3 NOVEMBRE 2008 
                                            

 
REVENUS                                                                AU 31        BUDGET      BUDGET 
                                                                                                                 OCTOBRE 2008             2008                   2007 
 
TAXES FONCIÈRES ET SERVICES MUN. FACTURÉS                   600 026 $                597 148 $               563 871 $ 
COMPENSATION ÉCOLE                                                                                     16 352                      13 997                    13 822 
COMPENSATION TERRES PUBLIQUES                                                             39 248                      39 248                     39 249 
PÉRÉQUATION                                                                                                       17 647                     18 100                     24 021 
TRANSFERT TAXE SUR L’ESSENCE                                                                 29 445                    ---------                     35 000 
SUBVENTION RÉSEAU ROUTIER                                                                    105 837                   105 837                   105 837 
CHALET DES LOISIRS                                                                                           1 507                       1 500                          800 
DROITS DE MUTATIONS                                                                                      7 397                       7 000                       4 000 
LOCATION & LOYERS SALLE                                                                             4 527                       6 000                       6 000 
LICENCES & PERMIS                                                                                             2 605                       1 500                       1 200 
INTÉRÊTS ARRÉAGES TAXES                                                                             1 934                       2 500                       2 000 
INTÉRÊTS SUR PLACEMENTS                                                                             1 021                       2 000                          500 
SUBVENTION & RECETTES FÊTE NATIONALE                                               1 440                       1 000                       1 000 
SUBV. AGENTE DÉVELOPPEMENT                                                                    1 641                        ------                        ------- 
AUTRES RECETTES DIVERSES                                                                        16 380                      12 800                        6 300 
TOTAL DES REVENUS                                                                               847 007 $                808 630 $                  803 600 $ 

 
DÉPENSES 
                                            
ADMINISTRATION GÉNÉRALE                                                                     131 764 $                  153 580 $                145 684 $ 
SÉCURITÉ PUBLIQUE                                                                                        71 873                       88 487                    95 253 
TRANSPORT ROUTIER                                                                                    222 806                     250 311                  251 922 
HYGIÈNE DU MILIEU                                                                                      121 865                     116 432                  154 052 
SANTÉ & BIEN-ÊTRE                                                                                           2 928                         6 500                      5 800 
AMÉN. URBANISME & DÉVELOPPEMENT                                                   70 015                       75 509                    62 193 
LOISIRS & CULTURE                                                                                         46 832                       55 768                    52 735 
FRAIS DE FINANCEMENT                                                                                  8 333                      13 374                      13 878 
REMBOURSEMENT EN CAPITAL                                                                    17 206                      17 453                      17 083 
IMMOBILISATIONS                                                                                        ----------                       31 216                        5 000 
 
TOTAL DES DÉPENSES                                                                        693 622 $                  808 630 $                803 600 $ 
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 SUITE DU RAPPORT ANNUEL 2008 
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AFFAIRES MUNICIPALES  
 
�  Adoption  du règlement 241-08 relatif à l’imposition de droits aux exploitants de carrières et sablières pour la 
constitution d’un fonds local réservé à la réfection et à l’entretien de certaines voies publiques ; 
 
�  Reconnaissance de  l’organisme « Transport Adapté l’Autonomie » de Saint-Georges de Beauce comme étant le 
guichet unique en terme de transport de personnes pour notre municipalité ; 
 
�  Annonce d’une ristourne de 2 898$ de la part de la Mutuelle des municipalité du Québec (assurances) ; 
 
�  Autorisation pour l’achat d’un souffleur à neige de marque Ariens pour le centre de loisirs ; 
 
�  Démission du conseiller Marc-André Lapointe à la réunion du 3 novembre 2008 ; 
 
�  Acceptation de la modification de la signilisation routière en face de la salle municipale (interdiction de se 
stationner) ; 
 
�  Mandat donné à l’architecte Louis Leduc pour la vérification de l’étanchéité du toit du réservoir au coût de 1000$; 
 
�  Réservation de 45 heures au service d’inspection de la MRC des Etchemins pour l’année 2009 afin d’avoir un 
soutien technique au niveau de la demande de permis. 

                                                         POLYVALENTE DES APPALACHES  
 

Date de remise des bulletins 
 
Veuillez prendre note que les bulletins de la première étape seront remis les 20 et 21 novembre.  
Les parents sont invités lors de ces moments à venir rencontrer les enseignants. Nous vous commu-
niquerons les heures précises quelques jours avant la rencontre.   
 
Politique alimentaire du Ministère de l’Éducation du Québec 

 
Comme toutes les cafétérias des écoles secondaires du Québec, notre cafétéria se doit de respecter la politique de 
mise en place par le Ministère de l’Éducation. Déjà, nous avions apporté quelques changements depuis 2 ans afin 
d’offrir un menu santé à nos adolescents. Depuis la rentrée scolaire 2008-2009, nous n’offrons plus de gâteau, de 
boisson gazeuse et d’aliment frit. Il s’agit d’un changement important pour nos élèves. 
 
Tutorat  
 
Le tutorat est un service offert à tous nos élèves de la Polyvalente des Appalaches. Certains élèves sont directement 
ciblés par les enseignants, mais les parents peuvent aussi en faire la demande. Si vous souhaitez un encadrement 
particulier par un tuteur pour votre enfant (pour suivre ses apprentissages ou son comportement), nous vous invi-
tons à nous joindre au 383-3091. 

 

UN MESSAGE DE VOTRE CERCLE DE FERMIÈRES 
 
Le Brunch de l'Action de Grâce organisé par le Cercle de Fermières St-Magloire, a été un énorme 
succès. Le Comité du Cercle tient à remercier les commanditaires, les gens qui ont fait des dons 
en argent ou articles à vendre, les bénévoles et l'assistance. A la même occasion, nous avons at-
teint notre objectif de recrutement de 100 membres dans le Cercle de Fermières St-Magloire. 
Merci de votre générosité et de votre encouragement!. 
 
                                                                                                     Le Comité du Cercle de Fermières St-Magloire. 



PROGRAMMES D’AIDE FINANCIÈRE 
DE LA SOCIÉTÉ D'HABITATION DU QUÉBEC 

Voici les programmes qui sont disponibles pour les personnes admissibles et qui désirent faire quelques rénovations 
à leur résidence. 

RÉNOVILLAGE :  Le programme de rénovillage aide les propriétaires à revenu faible ou modeste, en milieu ru-
ral, à effectuer des réparations visant à corriger des défectuosités majeures d’au moins 2 000 $.L’évaluation munici-
pale du bâtiment ne doit pas excéder 50 000 $. 

Les travaux doivent être exécutés par un entrepreneur qui possède une licence appropriée de la Régie du bâtiment 
du Québec. La subvention peut atteindre 90 % du coût des travaux admissibles, sans toutefois dépasser 10 000 $. 
Cette subvention est versée seulement lorsque les travaux sont terminés. 

PRU : Le programme de réparations d'urgence vise à aider financièrement les propriétaires à très faible revenu 
vivant en milieu rural à réparer les défectuosités les plus urgentes pouvant affecter la santé et la sécurité des oc-
cupants. L’évaluation municipale du bâtiment ne doit pas excéder 50 000 $. 

Les travaux doivent être exécutés par un entrepreneur qui possède une licence appropriée de la Régie du bâtiment 
du Québec. La subvention peut atteindre 5 000 $. Cette subvention est versée seulement lorsque les travaux sont 
terminés. 

LAAA :  Le programme logements adaptés pour aînés autonomes offre une aide financière aux personnes âgées de 
65 ans ou plus à faible revenu, ayant besoin d’apporter des adaptations mineures à leur maison ou leur logement.  

Les travaux doivent être exécutés par un entrepreneur qui possède une licence appropriée de la Régie du bâtiment 
du Québec. La subvention peut atteindre 3 500 $. Cette subvention est versée seulement lorsque les travaux sont 
terminés. 

PAD :  Le programme d’adaptation de domicile offre une aide financière aux personnes à mobilité restreinte pour 
les aider à payer le coût des travaux nécessaires pour rendre accessible leur logement et l’adapter à leurs besoins. 

L’aide financière correspond au coût des travaux reconnus par la Société d’habitation du Québec pour réaliser les 
adaptations autorisées par elle. Elle est versée après l'exécution des travaux. Selon le mode d’occupation du mé-
nage, la subvention peut atteindre entre 4 000 $ et 16 000 $ : 

Les travaux doivent être exécutés par un entrepreneur qui possède une licence appropriée de la Régie du bâtiment 
du Québec. 

INFORMATION  

La MRC des Etchemins est mandataire pour ces programmes. Pour avoir plus de précision, l’information est dispo-
nible sur le site internet de la MRC des Etchemins à l’adresse suivante : www.mrcetchemins.qc.ca (sous l’onglet : 
services).  Pour les gens qui n’ont pas accès à l’internet, il me fera plaisir de vous renseigner. 

Lise Buteau 
Responsable des programmes d'habitation 
MRC des Etchemins 
1137, Route 277 
Lac-Etchemin  (G0R 1S0) 
(418)-625-9000 poste 232 
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CHALET DES LOISIRS 
 

    SAISON HIVERNALE 2008-2009 
 
Sous la supervision du Comité des Loisirs et de la Municipalité de Saint-Magloire, les personnes 
choisies auront la responsabilité de :  
 
1er poste (animation et surveillance du chalet): 
 
�     Ouvrir le chalet des loisirs (environ 20 heures/semaine) et apporter l’aide aux plus jeunes (attacher leurs pa-

tins) ; 
 

�     Jeudi de 18h à 21h, vendredi de 19h à 23h, samedi de 13h à 16h et de 19h à 23h et le dimanche de 13h à 
16h. *** Lors de jours de congés scolaires, le chalet sera ouvert  de 13h à 16 h et lorsqu’un congé scolaire 
tombe un lundi, le chalet sera ouvert le dimanche soir de 18h à 21h ;  ; 
 

�     En plus, lors des congés des Fêtes (22 décembre 2008 au 5 janvier 2009, sauf  les 24 décembre 2008
(soir), 25 décembre 2008, 31 décembre 2008 (soir) et le  1er janvier 2009) et la semaine de relâche (2 au 9 
mars 2009 inclusivement) ; 

 
�     Faire respecter le bon ordre et la réglementation (aucune boisson alcoolisée, drogue et cigarette, etc.) ; 
 

�     Le mandataire sera responsable des lieux et avisera la Municipalité s’il y a bris de matériel. 
 
�     Assurer l’entretien intérieur du chalet et le déneigement de la galerie ; 
 
�     Organiser des activités familiales pour les congés des fêtes et la semaine de relâche ;  
 
�     La personne mandatée vendra des aliments (chips, liqueur, chocolat, café…) et tiendra un inventaire de ceux-

ci et de l’équipement ; 
 
�     Durée de l’emploi : ± 15 semaines débutant le 18 décembre 2008 (si la température le permet). 
 
2e poste (entretien de la patinoire) : 
 
Préparer et entretenir la patinoire en plus d’effectuer la surveillance à l’extérieur sur les heures d’ouverture ; 
 
Veuillez retourner votre curriculum vitae au BUREAU MUNICIPAL, avant 16h, le 14 novembre 2008, l’envoyer 
par télécopieur au 418-257-4422 ou par courriel à stmagloire@sogetel.net.  
 
                                                               Pour informations :     Julie Bercier   418-257-4383 ou 418-257-2525 
                                                                                                   Claude Baillargeon  418-257-4421 

OFFRES D’EMPLOI  

RELAIS QUATRE SAISONS 
 
Avons besoin de personnel pour l’accueil des clients et le service des repas, sur semaine et/ou 
fin de semaine, au Relais Quatre Saisons à Saint-Magloire. 
 
S.V.P. Faire parvenir votre C.V. au Relais Quatre Saisons Saint-Magloire Enr, 1991 Rang Saint-
Anselme, Saint-Magloire (Québec) G0R 3M0. Tel :  418-257-2525  , Fax :  418-257-2727,
courriel:  relaisquatresaisons@sogetel.net , au soin de Raoul Lafontaine et de Julie Bercier 
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LA VACCINATION ANTIGRIPPALE EST OFFERTE GRATUITEMEN T: 
 

Aux personnes de 60 ans et plus ; 
Aux personnes vivant sous le même toit qu’une ou des personnes atteintes de maladies chroniques ; 
Aux enfants et adultes atteints de maladies chroniques telles que :  asthme, emphysème, bronchite, diabète, mala-
dies du rein, maladies du coeur, etc... 
Aux enfants de 6–23 mois ainsi que leurs frères et sœurs.  Ils seront vaccinés dans chacun des points de ser-
vice, sur rendez-vous, en téléphonant au ) 418-625-8001, poste 2276 ou 418-594-8282. 
 
Pour les de ces catégories, le coût du vaccin est de 20,00$ (si disponi-
ble).   
 
Pour toutes informations additionnelles, veuillez communiquer avec le service « Info-Santé » au numéro 811. 
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PERSONNES QUI NE FONT PAS PARTIE  

Paroisse Date Horaire Lieu 

ST-MAGLOIRE Vendredi 14 novembre 
9 h à 11 h 30 

13 h à 14 h Local de l’âge d’or 

CONCOURS POUR ÉBÉNISTES 
 

Dans le but de stimuler l’utilisation de pièces de bois d’érables et de bouleaux souvent né-
gligées ou rejetées par la présence de marques de caractère (nœuds, bois de cœur, colora-
tion, déformation, etc.), le ministère des Ressources naturelles et de la Faune, en collabora-
tion avec FPInnovations et le Quebec Wood Export Bureau (QWEB) lance le concours «Le 
Bois au naturel». 
 
Le concours consiste à créer une œuvre originale en bois respectant certains critères de conception. Le concours 
s’adresse à toute personne intéressée au design et à la fabrication de produits novateurs. 
 
Les trois catégories :  
Designers et architectes                            Ébénistes                                   et artisans Étudiants 
1er prix : 3000$                                     1er prix : 3000$                                      1er prix : 3000$ 
 2e prix : 2000$                                      2e prix : 2000$                                       2e prix : 2000$ 
 3e prix : 1000$                                      3e prix : 1000$                                       3e prix : 1000$ 
 
Les inscriptions peuvent être faites sur une base individuelle ou de groupe à l’adresse suivante :  
www.leboisaunaturel.ca. Plusieurs projets peuvent être présentés par un individu ou par un groupe. 
 
Pour de plus amples informations, consultez www.leboisaunaturel.ca ou envoyez un courriel à l’adresse électroni-
que suivante : leboisaunaturel@fpinnovations.ca ou Éric Allard au 819-758-8219, poste 35. 
 
Bonne chance à tous ! 
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EXPOSITION  «LES CRÈCHES DU MONDE  SOUS LES ÉTOILES » 
 
Le Moulin et Centre d’Arts La Lorraine, 1286 route 277, Lac-Etchemin, invite toute la popula-
tion à venir visiter une remarquable exposition du 15 novembre au 21 décembre : «LES CRÈ-
CHES DU MONDE SOUS LES ÉTOILES».  
 
Venez découvrir plus de 60 crèches provenant du monde entier!  L’exposition propose aussi des 
conférences sur le monde des étoiles, des lectures de contes de Noël et des activités d’animation.  
 
Ouvert  les samedis et dimanches, de 13 heures à 16 heures,  et en semaine sur réservation pour les groupes. (frais 
d’admission : 5$ adulte, 2$ enfant).  
 
Surveillez vos journaux pour connaître tous les détails de la programmation. Pour information ou pour faire une ré-
servation,  vous pouvez communiquer aux numéros suivants : 418 625-4400 ou 625-3580. 
 
                                                                                                                                          Bienvenue à tous! 

 
Vous êtes à la recherche d’emploi?   
Nous pouvons vous aider. 
 

 
Le SAEMO (Service d’accroissement en employabilité de la main-d’œuvre) est un organisme à but non-lucratif 
dont la mission première est d’aider les chercheurs d’emploi de la région des Etchemins.   
  

�� Nous offrons un atelier de 12 heures sur les Stratégies de recherche d’emploi (c.v., informations sur le 
marché du travail, préparation à l’entrevue, etc.).  Cet atelier est offert en tout temps, selon les besoins. 

�� Nous offrons aussi un atelier de 60 heures où vous pourrez apprendre à utiliser l’informatique dans vos 
recherches d’emploi ou dans un futur travail (Word, Excel, internet, courriel, etc.) et améliorer votre fa-
çon d’effectuer vos recherches et  entrevues d’embauche. 

 
 Prochaine session de formation :     24 novembre 2008 
 
Tous nos services sont offerts gratuitement.  
 
Contactez Aline ou Stéphanie, du lundi au jeudi : 
 201 rue Claude Bilodeau, Lac-Etchemin G0R 1S0 Tél. : (418) 625-3424 

INFORMATIONS DIVERSES  
 
� � Pour la prochaine parution du Muni-Info, veuillez faire parvenir vos textes ou voeux de Noël pour le 10 
décembre 2008, sous format Word à stmagloire@sogetel.net ; 
 
� � N’oubliez pas d’apporter vos balconnières et jardinières au bureau municipal et d’en aviser les secrétaires ; 
 
�  Lorsque vous remarquez une lumière de rue éteinte, toujours allumée ou clignotante, veuillez appeler au bureau 
municipal ; 
 
�  Tous ceux qui n’ont pas reçu leur annuaire téléphonique en juin dernier, vous pouvez  venir en chercher un au 
bureau municipal. 
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MUNICIPALITÉ DE SAINT-MAGLOIRE 
HYGIÈNE DU MILIEUHYGIÈNE DU MILIEU   

  

AVIS AUX USAGERS             
 

                        OBJET : INTERRUPTION DU SERVICE D’AQUEDUC  
 
    Madame, Monsieur,                         

 
    Veuillez prendre note qu’en raison de travaux majeurs (remplacement du toit du réservoir d’eau 

potable) qui affecteront l’alimentation en eau, la DISTRIBUTION  D’EAU SERA INTERROM-
PUE DU MARDI  11 NOVEMBRE  AU JEUDI  13 NOVEMBRE  2008. Veuillez  faire des ré-
serves d’eau potable suffisantes pour ces 3 journées et enlever l’électricité sur votre réservoir 
d’eau chaude. 

 
    Puisque la capacité du réservoir d’eau potable est d’une journée seulement, nous 

vous demandons de limiter au maximum votre consommation d’eau afin 
d’en profiter le plus longtemps possible. Nous vous demandons d’éviter de faire 
de la lessive, laver les autos, etc... 

 
    Suite à ces travaux, il est possible que votre eau soit brouillée.  Il est conseillé d’ouvrir les robi-

nets d’eau froide et  laisser couler l’eau jusqu’à ce qu’elle devienne incolore. 
 

    �     JUSQU’AU MERCREDI 26 NOVEMBRE 2008, IL EST DE VOTRE 
       DEVOIR DE FAIRE BOUILLIR L’EAU DE CONSOMMATI ON.  

 
     L’eau doit être amenée à ébullition pour une période d’au moins deux (2) minutes.  Elle 

doit ensuite être mise au réfrigérateur. 
 
    Vous devez donc :               
 
                        Éviter de boire l’eau du robinet 
                        Éviter de préparer des jus avec l’eau du robinet 
                        Éviter le brossage des dents avec l’eau du robinet 
                        Éviter le lavages des légumes avec l’eau du robinet 
                        Éviter de préparer des glaçons avec l’eau du robinet 
 
    Vous pouvez utiliser l’eau du robinet pour les autres usages qui ne demandent pas de consom-

mation d’eau, notamment pour laver le linge, prendre votre bain, faire fonctionner la toilette. 
 
             Nous nous excusons des inconvénients et vous remercions de votre compréhension. 
 

Municipalité de Saint-Magloire 
130, rue Principale (Québec) G0R 3M0 

Téléphone : (418)257-4421  Télécopieur : (418) 257-4422 
Courriel : stmagloire@sogetel.net 


